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Le 30 janvier 2020 

 

Rapport d’examen de la conformité du processus 
d’appel d’offres -  Mandat SMCE197231074 

 

Accorder un contrat à Loiselle inc., pour des 
travaux d’égout, de voirie, d’éclairage et de feux de 
circulation dans la rue Peel, de la rue Smith à la rue 
Notre-Dame. Dépense totale de 25 895 606,80 $ 
(contrat: 20 563 542,96 $ + contingences : 
2 169 404,05 $ + incidences: 3 162 659,78 $), taxes 
incluses. Appel d'offres public 412410 – 
5 soumissionnaires. Autoriser un budget 
additionnel de revenus et dépenses de 
136 731,32 $, taxes incluses (contrat entente : 
124 301,20 $ + contingences : 12 430,12 $), pour les 
travaux de Bell intégrés dans le projet de la Ville et 
qui sont remboursables par Bell en vertu de 
l'entente.   Autoriser un budget additionnel de 
revenus et dépenses de 3 982,62 $, taxes incluses 
(contrat entente : 3 620,56 $ + contingences : 
362,06 $), pour les travaux d'Énergir  intégrés dans 
le projet de la Ville et qui sont remboursables par 
Énergir en vertu de l'entente. 
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Karine Boivin Roy 
Présidente  

______________________ 
Linda Lajeunesse 
Secrétaire recherchiste  
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus. 

Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008). 

Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082). 
 
Mandat SMCE197231074 
Accorder un contrat à Loiselle inc., pour des travaux d’égout, de voirie, d’éclairage et de 
feux de circulation dans la rue Peel, de la rue Smith à la rue Notre-Dame. Dépense 
totale de 25 895 606,80 $ (contrat: 20 563 542,96 $ + contingences: 2 169 404,05 $ + 
incidences: 3 162 659,78 $), taxes incluses. Appel d'offres public 412410 – 
5 soumissionnaires. Autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses de 
136731,32 $, taxes incluses (contrat entente : 124 301,20 $ + contingences : 
12 430,12 $), pour les travaux de Bell intégrés dans le projet de la Ville et qui sont 
remboursables par Bell en vertu de l'entente.   Autoriser un budget additionnel de 
revenus et dépenses de 3 982,62 $, taxes incluses (contrat entente : 3 620,56 $ + 
contingences : 362,06 $), pour les travaux d'Énergir  intégrés dans le projet de la Ville et 
qui sont remboursables par Énergir en vertu de l'entente. 

À sa séance du 8 janvier 2020, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats pour étudier le présent contrat, qui répondait au critère 
suivant : 

o Contrat de plus de 10 M$. 
 
Le 15 janvier 2020, les membres de la Commission ont étudié la conformité du 
processus d’octroi relatif à ce mandat dans le cadre d’une séance de travail à huis clos. 
Au cours de cette séance, les responsables du dossier du Service des infrastructures du 
réseau routier ont pu présenter les différentes étapes franchies dans ce dossier, et ce, 
en plus de répondre à toutes les questions des commissaires. 
 
Les réponses obtenues ont permis aux commissaires d’obtenir toutes les réponses à 
leurs questions concernant ce contrat d’envergure. D’une part, la Commission félicite le 
Service des infrastructures du réseau routier pour avoir décidé de retirer la clause 
d’expérience de cet appel d’offres. Cette décision, judicieuse et nuancée, a eu pour effet 
d’ouvrir le marché à l’avantage de l’agglomération de Montréal, plutôt que de le 
restreindre indûment. Ainsi, cette clause, qui présentait les mêmes exigences en termes 
d’expérience que ce soit pour les travaux d’égout, d’aqueduc que de surface, n’avait pas 
lieu d’être en l’espèce en raison du caractère habituel des travaux de voirie. 
 
En conclusion, les membres de la Commission ont apprécié les explications concernant 
les pénalités imposées en cas de retard et à la prime de rendement octroyée en fonction 
de l’avancement des travaux prévus en fonction des délais prévus au contrat. La 

Arrondissement de Saint-Léonard 
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Commission est particulièrement satisfaite d’apprendre que les pénalités sont 
systématiquement prévues, alors que les primes de rendement ne le sont pas. Les 
commissaires ont pu apprendre que les primes de rendement ne sont prévues que 
lorsque le contexte particulier et le caractère urgent d’un projet le justifient. Dans ce cas-
ci, la Commission salue l’initiative d’ajouter une pénalité spécifique sur chaque tronçon 
de rue à réaliser, et non pas simplement sur l’ensemble du projet, ce qui permet de 
resserrer grandement le suivi des échéances de réalisation de ce projet. 

 

Conclusion 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les ressources du Service des infrastructures du réseau routier pour leurs interventions 
au cours de la séance de travail et adresse la conclusion suivante au conseil 
d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération, à savoir :  
 

o Contrat de plus de 10 M$. 
 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux commissaires ; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées aux responsables du dossier ; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par la Commission des différents aspects liés à 
ce dossier ; 
 
À l’égard du mandat SMCE197231074 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


